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Il n’est pas possible de lier deux conjoints lorsque les deux possèdent d’ores et déjà l’état civil “Marié(e)”. Dès
lors, dans le cas où un des deux conjoints rejoint la commune après le mariage, nous préconisons de réaliser
l’arrivée en tant que célibataire. En effet, dans le cas contraire (état civil “Marié(e)”), le message suivant
apparaîtra et l’arrivée ne pourra pas être réalisée :

Une fois l’arrivée réalisée en tant que célibataire, il faut double-cliquer sur l’état civil de l’habitant qui était
d’ores et déjà présent au sein de la Commune et le lier à sa/son conjoint(e) nouvellement arrivé(e) dans la
commune :
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Cela va insérer l’état civil “Marié(e)” sur l’habitant arrivé en tant que célibataire.

Dans le cas où, deux conjoints possèdent l’état civil “Marié(e)” et ne sont pas lier, il faut se rendre dans l’onglet
Etat civil d’un des deux conjoints et lui ajouter l’état civil “Célibataire” (clic-droit -> Nouveau) :

Ensuite, il faut supprimer l’état civil “Marié(e)” :

Enfin, il faut se rendre sur l’autre conjoint et effectuer la liaison :




